
REGLEMENT SPORTIF VOILE LEGERE 

AVENANT N°2 

Avenant de l’Annexe 4 et 5 

Règlement Championnat de Ligue et qualifications aux 

Championnats de France Open Handivoile 

 

Avenant n°2 : 

Pour la série Mini J, il a été décidé par le collectif Mini J, par la responsable de 

commission Handivoile Caroline Lamoureux, également délégué de série, du 

cadre technique voile en charge des Mini J Frédéric Le Goff de rajouter 

l’interligue de Lorient dans les épreuves comptant pour le championnat de 

ligue. Cette proposition est unanimement validée. 

Le classement du championnat de Ligue se fera donc sur les 4 SL existantes et 

sur l’interligue de Lorient. 


